
AFFECTATION LIBELLÉ SIRET

IDENTIFICATION
M I N. NUMÉRO CLÉ N°DOS GRADE ENFANTS

À CHARGE
INDICE OU

NB. D' HEURES
TAUX HORAIRE

OU NBI TEMPS PARTIEL

NUMÉRO SÉCURITÉ SOCIALE

BASE SS DE L' ANNÉE BASE SS DU MOIS

COMPTABLE ASSIGNATAIRE

MIS EN PAIEMENT LE

VIRÉ AU COMPTE N°

COÛT TOTAL
EMPLOYEUR

ÉCH.

N° ORDRE

TEMPS DE TRAVAIL

TOUT RENSEIGNEMENT RELATIF AU CONTENU DE CE BULLETIN DE PAYE DOIT ÊTRE DEMANDÉ AU SERVICE GESTIONNAIRE INDIQUÉ CI-DESSOUS, RAPPELEZ VOTRE NUMÉRO D'IDENTIFICATION

GESTION
POSTE

D A N S V O T R E I N T É R Ê T . C O N S E R V E Z C E D O C U M E N T S A N S L I M I T A T I O N D E D U R É E

* RAPPELS : VOIR DÉCOMPTE € € €

PAY18E - V2.3 - 2903019
DRFIP
DE LA
GIRONDE

   3142,71     788,74    2400,12

FR78 2004 1010 0111 5256 9L02 242
  PSSTFRPPBOR

   2 572,62

B U L L E T I N D E P A Y E
MOIS DE MAI 2021

MME TIMONINE CHRISTELLE

29 RUE DES CHENES LIEGES
33000 BORDEAUX

MONTANT IMPOSABLE
DE L' ANNÉE

MONTANT IMPOSABLE
DU MOIS

TOTAUX DU MOIS

TOTAL CHARGES
PATRONALES

A 111257

NET À PAYER    2 353,97 €

+ DE 120 H

08  0027 
033 0146

CODE ÉLÉMENTS À PAYER À DÉDUIRE POUR INFORMATION

101000 TRAITEMENT BRUT €    2432,04
101050 RETENUE PC €     269,96
101053 RETENUE PC NBI €      15,60
101070 TRAITEMENT BRUT N.B.I. €     140,58
200039 REMBT DOMICILE-TRAVAIL €      15,15
200205 HEURES ANNEES ENSEIGNT €     255,45
200364 ISOE PART FIXE €     101,13
200576 MAJO.1ERE HSA ENSEIGNT €      25,54
201228 I.S.O.E. PART MODULABLE €     103,82
202206 IND. COMPENSATRICE CSG €      27,33
202326 "PRIME GRENELLE" €      41,67
401201 C.S.G. NON DEDUCTIBLE €      91,76
401301 C.S.G. DEDUCTIBLE €     188,01
401501 C.R.D.S. €      15,20
403301 COTIS PATRON. ALLOC FAMIL €     135,06
403501 COT PAT FNAL DEPLAFONNEE €      12,86
403801 CONT SOLIDARITE AUTONOMIE €       7,72
404001 COT PAT MALADIE DEPLAFON €     249,54
411050 CONTRIB.PC €    1806,52
411053 CONTRIB.PC NBI €     104,42
411058 CONTRIBUTION ATI €       8,23
453000 REDUCTION COT.HEURES SUP. €     -14,05
501080 COT SAL RAFP €      24,32
501180 COT PAT RAFP €      24,32
554500 COT PAT VST MOBILITE €      51,45
604970 TRANSFERT PRIMES / POINTS €      32,42
700671 M.G.E.N. - ENFANT(S) €      29,50
700678 M.G.E.N. - ADHERENT €     103,40

€
€

011100 NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU €    2386,59
558000 IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE €      32,62

(TAUX PERSONNALISE  1,40%) €
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

V O I R E X P L I C A T I O N S A U V E R S O

RECTORAT PROFESSEURS CERTIFIES
CLG JULES FERRY

17330430400012
19330146200019

2 70 06 47 157 027 66  

€ €    2 572,62

€     11 592,59 €    2 330,31

    DRFIP 033  

27 MAI       2021 

€    5510,41

537 033

206 2 70 06 47 157 027 66 20 PROF. CERTIFIE CN 00 07  0519 NBI 030

€ € €
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C01/ID331/ECBN 

M. TIMONINE DMITRI 

29 RUE DES CHENES LIEGES 

33000 BORDEAUX 

Votre contact en direct 

001achta.clanet@pole-emploi.net 

BORDEAUX, le 05 mai 2021 

Références à rappeler 

numéro identifiant 4744018S 

numéro de dossier 947 

numéro d'action 97 

ECBN 

Objet : Reprise de droit à l'allocation d'Aide au Retour à l'Emploi (ARE17) 

(A conserver sans limitation de durée) 

Monsieur TIMONINE, 

Le versement de votre allocation d'aide au retour à l'emploi est repris. 

Vos droits 

Le montant net de l'allocation qui vous sera versée est de 19,70 euros par jour , avant application 

éventuelle du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu mis en place à compter du 1er 

janvier 2019. 

Votre indemnisation débutera au plus tôt le 25 juin 2021 . 
Le montant de votre 1 

er  versement avant application éventuelle du prélèvement à la source de 

l'impôt sur le revenu sera de 118,20 euros pour le mois de juin et vous sera payé en juillet  après 

votre actualisation mensuelle, si aucun événement (formation, reprise d'emploi, maladie, retenues 

diverses ...) ne vient modifier ce calcul. 

Votre versement mensuel correspond au nombre de jours dans le mois (28, 29, 30 ou 31) multiplié 

par le montant net de votre allocation journalière. Pour un mois de 30 jours, le montant mensuel de 

l'allocation avant application éventuelle du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu sera au 

maximum de 591,00 euros  si aucun événement (formation, reprise d'emploi, maladie, retenues 

diverses …) ne vient modifier ce calcul. 

Le virement de votre allocation mensuelle est transmis à votre banque sous un délai moyen de 3 

jours ouvrés et au plus tard 5 jours ouvrés après votre actualisation (jours ouvrés : tous les jours 

sauf week-end et jours fériés). 

Votre droit est repris pour 646 jours . 

Vos allocations seront versées sur votre compte : 

FR78 2004 1010 0111 5256 9L02 242  PSSTFRPPBOR. 

Le calcul de vos droits 

Le point de départ de votre indemnisation tient compte de : 

48 jours de différé calculés à partir de vos indemnités compensatrices de congés payés. 

POLE EMPLOI NOUVELLE-AQUITAINE 

POLE EMPLOI DE BX MERIADECK TOUR 2000 CS41290 0001 TERRASSE FRONT DU MEDOC   33076 BORDEAUX CEDEX 

www.pole-emploi.fr -                                              | 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 08H30 A 12H30  - RECEPTION SUR RENDEZ VOUS L'APRES MIDI 




